
Annexe à la délibération n°20231207-40 

Commune de SAINT-VITAL 

Il est proposé d’instaurer une zone d’accélération pour le Solaire Photovoltaïque au sol sur 

le périmètre repris ci-après : 
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1 2 Secteur les Îles Secteur de la Mairie-Ecole 


